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1-NOTE DE CONJONCTURE : EXERCICE 2013

INTRODUCTION : 

La réalisation de la ZAC « Quai Chaigneau Bichon » à Lormont a été menée en coordination avec le 
mandat confié à BMA par la Communauté Urbaine de Bordeaux pour la réalisation des équipements 
publics d’intérêt général (quai Chaigneau Bichon et place Aristide Briand) et le mandat confié par la 
Ville de Lormont pour l’aménagement des Berges de la Garonne.  

Conformément à la délibération prise par le Conseil de Communauté en date du 22 mars 2013, BMA a 
engagé la dernière phase opérationnelle de la transformation du bourg doyen en se portant acquéreur 
en opération propre de l'îlot 1 ayant vocation à accueillir une implantation économique constituée d’un 
programme de commerces et de services, et de l’îlot 6 pour la réalisation d'un programme de 16 
logements de qualité proposés en accession modérée visant à accueillir de nouvelles familles. 

Les maîtrises d'œuvre de chaque projet ont été désignées par BMA au cours de l'été 2012 et les études 
entamées en coordination avec les services de la Ville et de la CUB.  Les investigations nécessaires à 
la confirmation de la constructibilité des ilots 1 et 6 ont été menées par BMA en 2013. Au titre de sa 
mission d'aménageur, BMA a pu accompagner ces deux projets après d’importants travaux de 
sécurisation de l’emprise de l’îlot 6 et assurer la réalisation de l'ensemble des derniers travaux de 
préparation des îlots, de raccordement et de parachèvement  pour la clôture de la ZAC au 31 décembre 
2013. 
Les projets ont été arrêtés  au 1

er
 semestre 2013 et les droits à construire définitifs ont été acquittés par

BMA au profit du bilan de la ZAC et sur la base du PC obtenu à l'issue du délai de recours des tiers. 

Sur l’îlot 1, BMA s’est porté acquéreur des droits à construire après confirmation de la constructibilité au 
regard du PPRI. 

Ainsi, les travaux de construction pour l’îlot 6 seront engagés en 2014. S’agissant de l’îlot 1, les études 
doivent être finalisées en vue de la mise au point d’un PC et la  concrétisation de ce dernier projet.  
La ZAC a permis d’opérer une reconfiguration profonde du bourg doyen avec une circulation aujourd’hui 
apaisée et une mise en valeur de ce lieu singulier. 

Les différentes opérations de construction ont permis de réaliser 110 logements de qualité avec une 
identité architecturale forte qui soutient le développement de la Ville. 

La clôture de la ZAC est opérée conformément aux éléments financiers approuvés antérieurement (8 % 
de participation). Le bilan définitif fait apparaître un reliquat financier de 19 725 € qui peuvent être 
restitués à la CUB après approbation du CRAC 2013 de clôture de l’opération. 
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1.1-L’AMENAGEMENT DE LA ZAC 

Vue d’ensemble du site : avant et après aménagement 

La première tranche de la réfection du Quai Chaigneau Bichon, opérée dans le cadre du mandat CUB, 
consistait à dévoyer cette route pour libérer un ensemble foncier cohérent formant les îlots 1, 2,3 et 4 et 
permettre ainsi l’engagement de la phase opérationnelle des travaux d’aménagement des espaces 
publics propres à la ZAC. Les autres phases de l’aménagement du site menées sous maîtrise 
d’ouvrage CUB et Ville de Lormont ont été finalisées début 2008 permettant une importante 
requalification du bourg doyen de Lormont en bordure de Garonne. 

Les travaux d’aménagement propres à la ZAC avaient été livrés en 2009. 

Suite à la livraison des programmes de constructions sur les UFA et UFB les ouvrages de protection 
provisoire ont été déposés en 2011 et la contre allée réalisée par la ZAC a été mise en service.  
Des interventions ponctuelles de mise en sécurité et de finalisation des espaces verts sur le domaine 
public ont alors été menées en accompagnement de ces premières livraisons. 

Sur 2013, la réalisation d'études de sols sur les îlots 1 et 6, un diagnostic du talus en fonds d'îlot 6, les 
travaux de mise au propre des îlots, la mise en sécurité du fonds de parcelle sur l'îlot 6 avec la 
réalisation d'un mur de soutènement intégrés dans le bilan prévisionnel du CRAC 2012 ont été réalisés 
en 2013.  
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Ce chantier a nécessité la mise en place d’une maîtrise d’œuvre spécifique, confiée à VIVALTO. Une 
consultation pour un marché de travaux a eu lieu ayant pour objet la mise en sécurité de l’îlot 6 de la 
ZAC. Le marché a été attribué à AQUITAINE FONDATIONS RENOVATION le 15 octobre 2013 pour le 
dessouchage et déboisage de la parcelle ainsi que la réalisation d’un mur clouté pour un montant de 
169 756 € HT. 

L’opération s’appuie sur les études géotechniques d’avant projet (G12) ainsi que les diagnostics 
géotechniques (G5) préalablement réalisés par GEOTEC courant 2013. 

L’opération consiste en un reprofilage du talus et à la réalisation d’un ouvrage de soutènement prévu 
sur 47 mètres de long environ permet la sécurisation du talus situé au fond du terrain, à l’arrière du futur 
bâtiment en R+4. 

Le marché de travaux a fait l’objet d’un avenant d’un montant de 10 310 € HT car il est apparu 
nécessaire de réaliser un dispositif spécifique de confortement d’un terrain par la réalisation d’un 
soutènement par micro pieux. 

Les travaux ont étés achevés en décembre 2013. 

Îlot 6 – Déboisage et mur de soutènement pour la sécurisation de l’îlot 

Concernant les travaux de finalisation entre l’îlot 6 et UFB pour la remise en état des espaces verts 
confiés à C2TP, quelques réserves restent à lever fin décembre. BMA assurera le suivi de leur levée au 
1

er
 trimestre 2014.
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1.2-LA SITUATION FONCIERE 

La maîtrise foncière de l’opération est assurée en direct par la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
Dans le cadre de sa mission d’aménageur, BMA se porte au titre de la convention acquéreur des seules 
emprises des îlots en vue de leur revente aux opérateurs.  
Le portage du foncier est assuré par la CUB afin de limiter l’impact financier sur le bilan très contraint de 
la ZAC. La CUB doit également assurer les déconstructions de l’ensemble des îlots (hors ancien quai à 
charge de BMA) préalablement à leur commercialisation. 
Suite à la concrétisation en 2011 des actions engagées de longue date avec la CUB (l'arrêté de 
déclassement pris par le Port Autonome de Bordeaux suite à la mise en service du nouveau quai date 
de  décembre 2007) sur le foncier du Grand Port Maritime de Bordeaux, la CUB a réalisé le transfert de 
ces parcelles en 2013. 

UFA et UFB : 

BMA et la CUB ont conclu un premier acte administratif le 7 avril 2009 afin de transférer le foncier 
communautaire à BMA, en vue de sa revente aux opérateurs des UFA et UFB, pour un prix de 
177 134,64 € HT. 

En orange foncier acquis par la CUB en 2013 auprès du GPM de Bordeaux  (UFA et UFB) 

Le solde restant à maîtriser sur les UFA et UFB a fait l'objet d'un second acte signé le 5 avril 2012 suite 
à la finalisation des procédures engagées par le GPMB et rachat du foncier correspondant par la CUB, 
pour un montant de 49 880,36 € TTC. 
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Ilot 1 : 

Avec la finalisation par la CUB fin 2011 des acquisitions auprès du Grand Port Maritime de Bordeaux 
(479 m² sur une emprise totale de 1 097 m²), cet îlot est entièrement maîtrisé par la CUB. 

L’acquisition des parcelles par la ZAC à pu être concrétisée en 2013 : 

La signature de la convention est intervenue le 1
er

 mars 2013, et présentée pour approbation au Conseil
de Communauté le 22 mars 2013 avant signature de l'acte définitif le 1er juillet 2013. Les dépenses 
d’acquisitions s’élèvent à 98 092 € HT, avec une TVA sur marge de 11 353,72 € soit 109 445,72 € TTC. 

Parcelle Surface Propriétaire actuel 

AZ 3p 402 BMA 

AZ 7p 209 BMA 

AZ 8p 7 BMA 

AZ 2p /PAB 26 BMA 

DP gestion 
P.A.B. 

453 BMA 

total 1 096 
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Ilot 6 : 

En accord avec la CUB, il avait été décidé de restreindre l'intervention de la ZAC au foncier déjà 
maîtrisé par la CUB en façade (vert + orange) , le fonds de parcelle (en rouge) situé à flanc de coteaux 
risquant de se révéler couteux à l'achat et en consolidation par rapport à la faiblesse de la structure et à 
la présence du tunnel ferroviaire qui le surplombe, sans permettre de dégager une SHON, et donc des 
recettes, complémentaires significatives avec le PLU alors en vigueur (H=9m). 

Depuis une importante modification du PLU est intervenue sur le secteur en portant la hauteur 
maximale de l'îlot à 15m. 

Afin  d'optimiser le programme de logements développable sur cet îlot en exploitant la nouvelle hauteur 
et compte-tenu des règle de recul arrière (L= H-4) sur la zone, une étude d'opportunité d'acquisition du 
fonds de parcelle non constructible en tant que telle a été menée par BMA. 

Il en ressort que cette acquisition permettrait de porter le programme développé de R+2 à R+4. 
Aussi une négociation a été engagée avec la SCI VILLATE en fin d'année 2012. L'achat éventuel de 
ces parcelles,  1 100m² non constructibles en tant que tels, avait été provisionné à hauteur de 30 000 € 
HT en 2012. Après négociation, l’acte de vente de cette parcelle a été signé le 6 novembre 2013 pour 
un montant de 27 000 € HT. 
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Îlot 6 – Localisation à la sortie du tunnel ferroviaire 

Sur les parcelles CUB, la mise au point du transfert foncier au profit de la ZAC a mis en évidence une zone 
litigieuse de 40 m² avec le voisin (en orange sur le plan ci-avant). En accord avec les services de la CUB et 
afin de ne pas retarder le planning de cet îlot tout en sécurisant le montage juridique il avait été décidé 
d'exclure cette parcelle de l'emprise cédée à la ZAC et de l'assiette du projet retenue pour la mise au point de 
l'îlot 6. 

La signature de la convention est intervenue le 1
er

 mars 2013, et présentée pour approbation au Conseil de
Communauté le 22 mars 2013 avant signature de l'acte définitif le 1er juillet 2013. Les dépenses d’acquisitions 
s’élèvent à 49 039,38 € HT, avec une TVA sur marge de 4 271,63 € soit 53 311,61 € TTC. 

Afin de lever les incertitudes sur la partie litigieuse en limite de l’ilot 6, la ZAC s’est également portée 
acquéreur par un acte rectificatif en date du 18 décembre 2013 de cette surface de 41m² afin que BMA puisse 
traiter en opération propre l’ensemble de l’îlot 6 tel qu’il était prévu initialement. Le montant de cette 
acquisition s’élève à 2 500 € HT, avec une TVA sur marge de 281,71 € soit 2 781,71 € TTC. 

Synthèse : 
Le calendrier actualisé des acquisitions (HT) s’établit comme suit : 

Emprise 
de l’Ilot 

Exercice 
2009 

Exercice 
2010 

Exercice 
2011 

Exercice 
2012 

Exercice 
2013 

Observations 

ILOT 1 1 096 m² 98 092,00 € 
CUB - Acte du 18 juin 

2013 

UFA et UFB 8 207 m² 177 134,64 € 49 880,36 € 
CUB - Solde 2012- 
procédures GPMB 

ILOT 5 0 m² 
Abandonné selon 

décision Comité de suivi 
du 4 mai 2010 

ILOT 6 

737 m² 49 039,98 € 
CUB - Acte du 18 juin 

2013 

41 m² 2 500,00 € 
CUB - Acte rectificatif du 

18 décembre 2013  

1 100 m² 27 000,00 € SCI VILLATE 

TOTAL 11 181 m² 177 134,64 € 49 880,36 € 177 131,98 € 
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1.3-L’ETAT D’AVANCEMENT DES CESSIONS ET DU PROGRAMME DE CONSTRUCTION 

Le programme de commercialisation de la ZAC est composé de 5 îlots : 

Planning de commercialisation et programme actualisé : 

CRAC 2009 
CRAC 2013 

(adaptation du CRAC 2011) 

Îlot Opérateur SHON prévue 
Affectation actuelle 

(CRAC 2009) 
SHON prévue Affectation Commercialisation 

1 BMA 700 m² 
Commerces et 

Services 
700 m² Commerces et 

Services 
2013 

LIVRAISON 2014 

UFA CLAIRSIENNE 5 715 m² (PC) 
Logements 

(48 PLS et 20 en 
accession aidée) 

5 715 m² (PC) 
Logements 

(48 PLS et 20 en 
accession aidée) 

2009 
(solde en 2012) 

LIVRAISON 2011 

UFB 

DOMOFRANCE 
/ Association 

Foncière 
Logement 

3 438 m² (PC) 

Logements 
(26 logements mis 

en location par 
l’AFL) 

3 438 m² (PC) 
Logements 

(26 logements mis en 
location par l’AFL) 

2009 
(solde en 2012) 

LIVRAISON 2011 

5 - 2 200 m² 
Commerces et 

Services 
0 m² Abandon Sans objet 

6 BMA 1 300 m² 
Commerces et 

Services 
1 233 m² (PC) 

Logements  
(16 accession 

modérée) 

2014 
LIVRAISON 2016 

TOTAL 13 353 m² 11 086 m² 

ÎLOT T1 T2 T3 T4 T5 TOTAL 

UFA - LEIBAR  0 4 12 4  0 20 

UFA - LE CIEUX  0 7 31 10  0 48 

UFB - NOUVEL  0 12 4 5 5 26 

ÎLOT 6- ESCANDE  0 4 8 4 0 16 

TOTAL 0 27 55 23 5 110 

part 0% 25% 50% 21% 5% 100% 

6 
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UFA et UFB :  
En 2009, BMA ayant transféré aux opérateurs les droits à construire et des terrains d’assiette maîtrisés (avec 
l’autorisation du GPMB d’engager des travaux sur les parcelles dont il reste propriétaire) les travaux de 
construction ont pu être lancés. Fin 2011 les différents projets engagés sur les UFA et UFB ont été livrés. 
La cession du solde des emprises a pu être opérée au profit des opérateurs concernés en 2013. 

UFA : 
CLAIRSIENNE a développé un programme mixte composé d’un immeuble en accession sociale (20 
logements) - Projet LEIBAR et deux immeubles en locatif social (PLS) – 48 logements Projet LE CIEUX).  

OBJET produit 
SHON 

PERMIS 
Nombre de 
logements 

Date PC Livraison 

UFA - LEIBAR 
Accession 

sociale 
1 630 m² 20 

22 avril 
2008 

Effectuée fin décembre 2010 

UFA – LE CIEUX 
Locatif social 

PLS 
4 085 m² 48 

10 juin 
2008 

Effectuée au 3ème trimestre 2011 

TOTAL UFA 5715 m² 68 

Un premier acte a été signé avec CLAIRSIENNE le 31 août 2009 pour 876 984,58  € TTC, TVA à 5,5 % 
incluse,  (emportant le transfert des droits à construire de l’ensemble et du terrain d’assiette détenu par BMA). 

Le solde de l’emprise de l’UFA soit 757 m² de terrain valorisés à 24 € HT a été cédé le 16 décembre 2013 
pour un montant de 18 168 € HT soit 19 167,24 €TTC. 

UFA- CLAIRSIENNE - Projet LEIBAR UFA – CLAIRSIENNE - Projet LE CIEUX 
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UFB : 
Pour l’UFB, DOMOFRANCE  s’était substituée à CLAIRSIENNE en 2008 pour mettre le terrain à disposition 
de l’Association FONCIERE LOGEMENT associée à ING pour réaliser un programme de logements locatifs 
libres. 

La première cession (droits à construire + terrain d’assiette déjà maîtrisés) est intervenue par acte du 
6 novembre 2009 pour un montant de 586 899,92 € TTC, TVA à 19,6% incluse. 

La cession du solde de l’emprise de l’UFB, soit 1 046 m² valorisés à 24 € HT/m² de terrain représentant un 
total de 25 104 € HT (30 024,38 € TTC), est intervenue le 18 décembre 2013. 

Vue depuis la voie pavée côté Garonne 

OBJET produit 
Nombre de 
logements 

Date PC SHON PERMIS 

UFB - NOUVEL Locatif libre 

24 Initial 4 juin 2008 3 055,00 m² 

26 
Modificatif 9 juillet 

2009 
3 438,04 m² 
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Ilots 1 et 6 : 

La deuxième phase de l’étude LEIBAR portant sur la faisabilité des îlots 1,5 et 6 avait permis de  dégager 
plusieurs scenarii de constructibilité et de programme en intégrant les contraintes résultant du PPRI, du PLU 
en vigueur et de la topographie particulière de ces terrains. 
Ces éléments ont été intégrés aux consultations de maîtrise d'œuvre lancées par BMA en 2012 dans le cadre 
du montage direct de ces projets, dans le cadre d'opérations propres, tel que validé par la Ville et le Conseil 
de Communauté au CRAC 2011. 

Ilot 1: 
Situé en bordure du Quai, qui reçoit un important trafic de transit, et proche de parcs de stationnement, l'îlot 1 
bénéficie d’une bonne visibilité favorable à l’implantation d’un commerce de proximité. En relation avec les 
services de la Ville, BMA mène une réflexion sur les différents types de commerces susceptibles de s’installer 
sur la ZAC en complément de l’offre existante dans le bas Lormont. 

Positionnement de l’Îlot 1 sur la ZAC 

Une première faisabilité pour la réalisation de 700 m² de SHON à vocation commerciale sur l’îlot 1 a été mise 
au point avec un objectif de densification à 1000 m² de SHON.  

Afin d'envisager le développement de cet îlot dans les meilleurs délais, BMA, en accord avec la Ville de 
Lormont et les services de la CUB, s'est positionné pour assurer à minima le montage opérationnel de cet îlot 
(portage des études et du terrain). 

La consultation de maîtrise d'œuvre menée par BMA a permis de désigner l'Agence KAPZUL –Sandrine 
FORAIS au mois de juillet 2012. 
Les études ont été entamées en suivant pour ce projet qui, par son emplacement stratégique, doit constituer 
un signal architectural  fort tout en composant d'importantes  contraintes (PPRI, accessibilité, budget compte 
tenu des loyers attendus sur la zone). 

Îlot 1 –BMA – Agence KAPZUL mandataire - Images du projet (non validé) au stade APS 



12 
-BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT-

-ZAC « QUAI CHAIGNEAU-BICHON » DE LORMONT-
-COMPTE RENDU D’ACTIVITE COMPTABLE 2013-

Cependant le projet mis au point par BMA en 2012 et 2013 fait face à des problématiques non résolues à la 
fois économiques (équilibre financier compte tenu des loyers attendus sur la zone), règlementaires 
(accessibilité, impact du PLU sur un îlot contraint et intégration des stationnement au bâti) et inondabilité    
( incertitude règlementaire sur la constructibilité dans l'attente du nouveau PPRI). 
Le projet a fait l'objet de plusieurs réunions de mises au point avec  les services de la CUB et de la Ville de 
Lormont courant 2013. Les dernières rencontres tenues mi-décembre n'ont cependant pas permis d'aboutir à 
une validation programmatique et architecturale sur le projet actuel ni sur une levée des incertitudes liées à la 
constructibilité de l'îlot au regard d'un PPRI non encore approuvé. 

Malgré ces incertitudes, BMA s'est portée acquéreur des droits à construire attachés à cet îlot pour un volume 
de 700 m² de SDP valorisé à 180 € HT/m² SDP. 

Les études devront être reprises et finalisées en 2014 avant le dépôt du PC. 
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Ilot 6 : 

L’étude LEIBAR avait permis de confirmer la faisabilité d’implantation de logements sur l’îlot 6 dans une 
configuration compatible avec le PLU alors en vigueur, la topographie de l’îlot et le traitement de la 
problématique du stationnement.  Cette étude avait été actualisée en 2010 en vue de la présentation en 
Comités de Suivi des 4 mai et 7 septembre 2010, d'hypothèses de faisabilité d'un programme de logements 
sur une emprise limitée au foncier déjà maitrisé par la CUB. Cette orientation a été validée par le Maire de 
Lormont et notifiée par la CUB à BMA dans un courrier reçu le 2 juin 2010. 

Le CRAC 2011 approuvé par le Conseil de CUB a confirmé le positionnement direct de BMA sur cet îlot, les 
différents opérateurs approchés en 2010 et 2011 n'ayant pas souhaité intervenir sur ce projet. 

La consultation de maîtrise d'œuvre a été lancée par BMA sur cette base. Elle a permis la désignation de 
l'Agence ESCANDE au mois de juillet 2012. 

L'évolution du PLU intervenue depuis les faisabilités LEIBAR a porté la hauteur à H=15m sur cet îlot. 
En relation avec la Ville de Lormont, un projet exploitant cette potentialité nouvelle, permettant le passage de 
R+2 à R+4 a été proposé par BMA et validé par Monsieur le Maire de Lormont, en présence de la CUB, lors 
du Comité de Suivi du 7 novembre 2012. 

Îlot 6 –BMA – Agence ESCANDE mandataire - Image du projet PC 

A la suite, une négociation a été engagée par BMA auprès du propriétaire privé pour permettre la maîtrise 
foncière de la parcelle arrière de l'îlot afin de respecter les règles de recul en vigueur sur la zone (L=H-4). 
Cette négociation a débouché sur un accord, qui reste cependant à formaliser fin 2012, et la demande de PC 
a été déposée le 21 décembre 2012 après deux réunions de mise au point avec les services de la CUB et de 
la Ville de Lormont.  L’accord par la Ville de Lormont concernant le PC a été obtenu le 20 mars 2013. 

Le programme développé par BMA se compose de 16 logements BBC (4 T2, 8 T3, 4T4) en R+4. 
En réponse aux objectifs de modération des prix et d'accueil de nouvelles familles dans le bourg doyen, le 
dépôt du PC opéré avant la fin 2012 et validé le 20 mars 2013, s'agissant d'une opération située zone ANRU, 
a permis à BMA de proposer des logements en TVA à taux réduit (5,5%) pour des propriétaires occupants, 
sous conditions de ressources. 

Les droits à construire de l’ilot 6 acquis par BMA en 2013 pour une SHON  développée de 1 223 m² +/- 10% 
sont de 224 514,50 € HT. 
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1.4-VIE ADMINISTRATIVE DE L’OPERATION EN 2013 

Le CRAC 2012  a été transmis à la CUB le 29 mars 2013 et a été approuvé par délibération 2012/0590 du 27 
septembre 2013. 

1.5-ETAT COMPTABLE DES RECETTES ET DES DEPENSES SUR LA PERIODE 2013 

Cette partie est destinée à la présentation détaillée des dépenses et recettes réalisées en 2013 et à leur 
comparaison avec les prévisions établies dans le cadre du CRAC 2012. 
Dans un souci de lisibilité et de continuité de l'information fournie, la nomenclature de présentation utilisée ci-
après est celle employée par BMA dans l'ensemble des CRAC présentés à la Communauté Urbaine depuis le 
début de l'opération.  
Les documents de synthèse respectant la nomenclature communautaire- notifiée en cours d'opération -sont 
présentés à la suite (bilan financier  et volet 1- annexe financière) en pages 18 à 21. 

1.5.1-LES DEPENSES 

1-LES ACQUISITIONS ET FRAIS D’ACQUISITIONS  (POSTE  2  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Les actes de cessions des îlots 1 et 6 les actes ont étés passés en juin 2013 après approbation par le Conseil 
de CUB le 1

er
 mars 2013  de la convention de cession signée par la CUB (Concédant) et BMA

(Concessionnaire), en application des nouvelles procédures communautaires. La parcelle AZ44 a été acquise 
auprès de la SCI LA BENAUGE pour 27 000 € HT/ TTC le 6 novembre 2013. Le solde de l’emprise de l’îlot 6, 
partie litigieuse avec le voisin,  soit 41 m² a également été acquis auprès de la CUB le 18 décembre 2013 
pour 2 500 € HT. 

Montant prévisionnel  211 238 € TTC 

1.1 – Acquisitions   192 539 € TTC 
1.2 - Frais de notaires      1 500 € TTC 
1.3 - Autres frais sur acquisitions   228 € TTC 

TOTAL 1 : 2013  194 267 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR   227 207 € TTC 

TOTAL POSTE 1 : 2003-2013   421 474 € TTC 

2-LES FRAIS D’AMENAGEMENT (POSTE  3  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Les derniers travaux d'aménagement, de mise au propre et confortation des îlots on étés engagés par BMA en 
2013. Ils ont notamment consisté en la mise en sécurité de l’îlot 6. Compte tenu de la complexité de 
l’opération, un maître d’œuvre spécifique a été désigné, VIVALTO. Le marché de travaux a été attribué après 
consultation à AQUITAINE FONDATIONS RENOVATION pour un montant de 183 036 € HT. Des études 
spécifiques ont ainsi du être menées en amont par GEOTEC. 

Montant prévisionnel  321 925 € TTC 

Montant des dépenses acquittées : 
2.1-Travaux   254 325 € TTC 
2.2-Honoraires      65 991€ TTC 
2.3-Frais administratifs sur aménagement      142 € TTC 

TOTAL 2 : 2013  320 378 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR   1 165 603 € TTC 

TOTAL POSTE 2 : 2003-2013  1 485 981 € TTC 
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3-LES FRAIS DE COMMUNICATION (POSTE  6  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Sur 2013 les dépenses de communication ont consisté en l’insertion d’une présentation de l’opération au 
journal municipal de la Ville de Lormont et en la réalisation d’un film sur la ZAC Chaigneau Bichon.  

Montant prévisionnel  5 059 € TTC 

3  -FRAIS DE COMMUNICATION  5 298 € TTC 

TOTAL 3 : 2013  5 298 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR  13 156 € TTC 

TOTAL POSTE 3 : 2003-2013   18 454 € TTC 

4-LES FRAIS DE CONDUITE D’OPERATION (POSTE  5 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste regroupe les honoraires de l’aménageur pour les cessions (calculés à hauteur de 6% sur les 
recettes de cessions HT) et la conduite de l’aménagement (calculés hors champ TVA, à hauteur de 7% sur les 
montants HT des postes 2 et 3. Il comporte également les honoraires de clôture d’opération, pour laquelle 
était prévue une rémunération forfaitaire de 37 150,93€ HT/TTC et comprenant la révision prévue au contrat 
pour un montant de 6 661,13 € HT/TTC. 

Montant prévisionnel   78 134 € TTC 

Montant des frais de conduite d’opération : 

4.1-Honoraires de BMA sur commercialisation  23 627 € TTC 
4.2-Honoraires de conduite d’opération   19 122 € TTC 
4.3-Honoraires de clôture d’opération   37 151 € TTC 
TOTAL  79 900 € TTC 

TOTAL 4 : 2013   79 900 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR   148 323 € TTC 

TOTAL POSTE 4 : 2003-2013  228 224 € TTC 
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5-1 LES FRAIS FINANCIERS  (POSTE  7-1  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Montant prévisionnel  11 689 € TTC 

Montant des frais financiers : 

TOTAL 5-1: 2013  22 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR  2 332  € TTC 

TOTAL POSTE 5-1 : 2003-2013   2 355  € TTC 

5-2 IMPOTS ET TAXES (POSTE  7-1  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Il s'agit des taxes foncières dues au titre des éventuelles périodes de portage foncier éventuelles et de la CSS 
acquittées suite aux cessions. 

Montant prévisionnel  630 € TTC 

Montant des frais financiers : 

TOTAL 5-2 : 2013  630 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR   2 115 € TTC 

TOTAL POSTE 5-2 : 2003-2013   2 745 € TTC 

6-TVA REVERSEE/ENCAISSEE (POSTE  7-2  DE LA NOMENCLATURE CUB)

La TVA résiduelle pour l’exercice considéré est de 290,43 €, la TVA collectée étant supérieure à la TVA 
déductible. 

Montant prévisionnel -30 843 €

TOTAL 6 : 2013  209 € 

CUMUL ANTERIEUR - 51 083 €

TOTAL POSTE 6 : 2003 - 2013 -50 793 €
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RECAPITULATIF DES DEPENSES 2003 - 2013 

TOTAL 1 : ACQUISITIONS ET FRAIS D’ACQUISITIONS  421 474 € TTC 

TOTAL 2: FRAIS D’AMENAGEMENT  1 485 981 € TTC 

TOTAL 3 : FRAIS DE COMMUNICATION  18 454 € TTC 

TOTAL 4 : FRAIS DE CONDUITE D’OPERATION  228 224 € TTC 

TOTAL 5 : FRAIS FINANCIERS   2 355 € TTC 

TOTAL 5 : IMPOTS ET TAXES  2 745 € TTC 

TOTAL 6 : TVA résiduelle - 50 793 € TTC

TOTAL DEPENSES FIN 2013  2 108 440 € TTC 
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1.5.2-LES RECETTES 

1-LES CESSIONS (POSTE  1  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Montant prévisionnel   439 835 € TTC 

La cession du solde des UFA et UFB prévue sur 2012 a pu être réalisée en 2013. La vente des droits à 
construire des îlots 1 et 6 à BMA a bien été opérée le 18 novembre 2013 conformément à la délibération 
n°2013/0138 du Conseil de CUB en date du 22 mars 2013. 

TOTAL 1 : 2013  462 487 € TTC 

CUMUL ANTERIEUR  1 463 884 € TTC 

TOTAL POSTE 1 : 2003 - 2013  1 926 372 € TTC 

2-PARTICIPATION DU CONCEDANT (POSTE  5-2  DE LA NOMENCLATURE CUB)

La participation prévisionnelle fixée au CRAC 2005 à 188 626 € HT a été intégralement perçue par l’opération 
et ne sera plus amenée à évoluer sous réserve du respect des conditions actualisées de déroulé de 
l'opération validées aux Comités de Suivi des 4 mai et 7 septembre 2010 et validées par le Conseil de CUB 
lors de l'approbation du CRAC 2010 : abandon de l'îlot 5 (site en activité occupé par le CTM de la Ville, 
incertitudes liées aux coûts de libération, déconstruction et mise au propre), affectation de l'îlot 6 à du 
logement et réalisation de l'opération tertiaire de l'îlot 1 sous réserve des contraintes liées à l'inondabilité, sans 
modification de la participation communautaire. 

TOTAL POSTE 2 : 2003 - 2013  188 626 € TTC 

3-PRODUITS DE GESTION (POSTE  7  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Sur 2011 la trésorerie de l’opération est restée positive et a généré des produits financiers pour 27,77 €. 

Montant prévisionnel   0 € TTC 

TOTAL 3 : 2013  28  € TTC 

CUMUL ANTERIEUR  13 139 € TTC 

TOTAL POSTE 3 : 2003 - 2013  13 167 € TTC 

RECAPITULATIF DES RECETTES 2003-2013 

TOTAL 1 : RECETTES DE CESSIONS  1 926 372 € TTC 

TOTAL 2 : PARTICIPATION DU CONCEDANT  188 626 € TTC 

TOTAL 3 : PRODUITS DE GESTION  13 167 € TTC 

TOTAL RECETTES 2003-2013  2 128 165 € TTC 
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2-DOCUMENTS FINANCIERS ACTUALISES
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3- NOTICE EXPLICATIVE DES DEPENSES ET RECETTES ACTUALISEES

Cette partie a pour objet la définition des postes et des rubriques du bilan prévisionnel et du plan de 
trésorerie actualisés. 

3.1-DEPENSES 27 

1-ACQUISITIONS ............................................................................................................................... 27 
2-FRAIS D’AMENAGEMENT ................................................................................................................. 27 
3-FRAIS DE COMMUNICATION ............................................................................................................. 28 
4-FRAIS DE CONDUITE D’OPERATION .................................................................................................. 28 
5-1 FRAIS FINANCIERS ...................................................................................................................... 28 
5-2 IMPOTS ET TAXES ....................................................................................................................... 28 
6-TVA REVERSEE/ENCAISSEE ........................................................................................................... 28 

3.2-RECETTES ................................................................................................................................. 29 

1-CESSIONS ..................................................................................................................................... 29 
2-PARTICIPATION DE LA CUB ............................................................................................................ 30 
3-PRODUITS DE GESTION .................................................................................................................. 30 
3.3-AVANCE FINANCIERE REMBOURSABLE SANS INTERET .................................................................... 30 

Dans un souci de lisibilité et de continuité de l'information fournie, la nomenclature de présentation 
utilisée ci-après est celle employée par BMA dans l'ensemble des CRAC présentés à la 
Communauté Urbaine depuis le début de l'opération.  
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3.1-DEPENSES 

1-ACQUISITIONS (POSTE 2 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Les acquisitions foncières amiables et les expropriations de la totalité de la ZAC sont réalisées par la Direction 
du Foncier de la CUB. BMA procèdera à l’acquisition du foncier de chacun des îlots cessibles préalablement à 
leur commercialisation.  
La délibération n°2008/782 du 28 novembre 2008 est venue fixer le prix de cessions à BMA des UFA et UFB  
par la CUB en conformité avec les éléments financiers intégrés au bilan validé par la CUB dans le cadre des 
CRAC 2007 et antérieurs. 
La CUB ayant confirmé les modalités d’application de la délibération cadre sur les opérations d’aménagement, 
les provisions antérieurement constituées par BMA et identifiées sur l’annexe correspondante pour faire face à 
une revalorisation du coût d’acquisition de l’emprise des îlots par l’opération auprès de la CUB ont été 
supprimées et les îlots sont maintenus à leur valeur de base. 
Suite aux arbitrages opérés à la suite des Comités de Suivi tenus en 2010, le programme des acquisitions à 
réaliser dans le cadre de l'opération fait l'objet d'évolutions sensibles : suppression de l'îlot 5 et réduction de 
l'emprise de l'îlot 6 au foncier déjà maîtrisé par la CUB.  
Le programme a été réactualisé en  2012 : pour le foncier CUB il tient compte des montants définitifs inscrits 
dans la convention de cession CUB – BMA, signée le 1

er
 mars 2013. Le solde de l’emprise de l’îlot 6 a pu être

acquis auprès de la CUB pour un montant de 2 500 € HT. 
Une provision de 30 000 € HT a été constituée afin d'envisager l'acquisition du fond de parcelle de l'îlot 6 
auprès de la SCI VILLATES pour exploiter la potentialité offerte par le PLU. 
Cette potentialité a été concrétisée par la ZAC auprès de la SCI LA BENAUGE pour 27 000 € HT. 

La valorisation du coût d’acquisition actualisé de l’assiette des différents îlots est détaillée en annexe. 

1.1-Acquisitions  419 554 € TTC 
1.2-Autres frais sur acquisitions      1 920 € TTC 
TOTAL  421 474 € TTC 

2-FRAIS D’AMENAGEMENT (POSTE 3 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste regroupe : 
* les travaux à la charge de l’aménageur (infrastructures et aménagements des espaces publics, interventions
des concessionnaires de services publics).
* la réalisation d’un ouvrage de protection provisoire afin de permettre l’intervention des différents opérateurs
sans impacter les aménagements nouvellement livrés sur la ZAC (total de 66 895 € HT).
* les honoraires des prestataires nécessaires à la mise au point (étude générale des espaces publics, étude
des impacts hydrauliques) et à la réalisation de l’opération (maître d’œuvre, géomètre expert, coordonnateur
SPS et mission de mise au point du cahier des charges de recommandations architecturales et urbaines pour
la réalisation des îlots de la ZAC) ainsi que tous les honoraires des prestataires auxquels il est fait appel de
manière ponctuelle (huissier pour constats, certificats parasitaires éventuels).
* les sommes mobilisées pour assurer les études de sol des îlots 1 et 6, le diagnostic structurel du coteau, la
mise au propre des terrains et la mise en sécurité de l'îlot 6 par la réalisation d'un mur de soutènement du
coteau dans le cadre des travaux d'aménagement
* les frais annexes d’aménagement qui représentent essentiellement des frais de publication et de
reprographie.

2.1- TRAVAUX  
Infrastructures et aménagement paysagers       885 480 € TTC 
Travaux concessionnaires         16 251 € TTC 
Autres travaux   304 748 € TTC 
Total Travaux :   1 206 479 € TTC 

2.2-HONORAIRES        268 182 € TTC 
2.3-FRAIS ADMINISTRATIF SUR L’AMENAGEMENT          11 320 € TTC 

TOTAL  1 485 981 € TTC 
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3-FRAIS DE COMMUNICATION (POSTE 6 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste regroupe les frais de communication (insertions publicitaires, film, plaquette, panneau de 
communication) qui sont mis en œuvre par BMA pour assurer la promotion de l’opération. 

TOTAL 3-Frais de communication          18 454 € TTC 

4-FRAIS DE CONDUITE D’OPERATION (POSTE 5 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Les frais de conduite d’opération, non soumis à TVA, regroupent les honoraires de BMA sur la 
commercialisation des îlots cessibles (calculés à hauteur de 6% sur les recettes de cessions HT), sur 
l'aménagement (à hauteur de 7 % sur le montant HT des postes dépenses 2 –Frais d'aménagement et 3- 
Frais de Communication) ainsi que les honoraires de BMA pour assurer la clôture administrative et financière 
de l’opération (montant actualisable de 30 489,90 €, valeur 3

ème
 trimestre 2002 – indice SYNTEC de base

201,4  actualisé sur les 11 années de la convention sur la base d’une progression moyenne de +1,5 % l’an). 

4.1-Honoraires sur commercialisation    102 946€ HT/TTC 
4.2 -Honoraires de BMA pour conduite d’opération   88 126 € HT/TTC 
4.3-Honoraires de clôture d’opération   37 151 € HT/TTC 

TOTAL       228 224 € HT/TTC 

5-1 FRAIS FINANCIERS (POSTE 7-1 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste représente une provision pour les intérêts financiers payés auprès de la Caisse des Dépôts & 
Consignations relatifs à des avances ponctuelles de trésorerie nécessaires pendant la phase de réalisation de 
l’opération en raison de décalages entre les dépenses acquittées et les recettes escomptées. 

TOTAL 5-Frais financiers  2 355 € HT/TTC 

5-2 IMPOTS ET TAXES (POSTE 7-1 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste représente une provision pour la CSS et plus marginalement au titre des taxes foncières qui 
pourraient être dues dans le cadre du portage foncier limité (en accord avec la CUB) qui pourra être à assurer 
entre les dates d'acquisitions et de cession des îlots . 

TOTAL 5-2 IMPOTS ET TAXES  2 745 € HT/TTC 

6-TVA REVERSEE/ENCAISSEE (POSTE 7-2 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste correspond au différentiel entre la TVA collectée et la TVA déductible pendant la durée de 
l’opération.  

Solde TVA collectée / TVA déductible : - 50 793 € HT/TTC



29 
-BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT-

-ZAC « QUAI CHAIGNEAU-BICHON » DE LORMONT-
-COMPTE RENDU D’ACTIVITE COMPTABLE 2013-

3.2-RECETTES 

1-CESSIONS (POSTE  1  DE LA NOMENCLATURE CUB)

Les recettes de cession et le programme de commercialisation ont été actualisés en tenant compte des 
orientations validées à l'issue des différents Comités de Suivi tenus en 2010 : 

ILOT 1 : Conformément au CRAC 2011, BMA intervient en direct sur cet îlot en coordination avec la CUB et la 
Ville de Lormont. BMA a finalisé en 2013 ce projet d'implantation économique et a procédé au rachat des 
droits à construire pour un montant de 126 000 € HT pour une SDP de 700m² +/- 10% valorisé à 180 €/m².  

UFA - CLAIRSIENNE : Conformément aux termes de la promesse de vente, le prix a été réajusté sur la base 
de la SHON accordée au PC.  
L’opérateur réalisant  5715 m² de SHON, soit un dépassement de 985 m² par rapport au  
4 300 m²+/- 10 % prévus à la promesse, le prix total de l’UFA a été porté à 849 433 € HT. 
Cependant lors de la cession opérée le 31 août 2009, 757 m² de l’emprise de l’îlot restaient à acquérir par la 
CUB auprès du GPMBx. Ce reliquat foncier a été valorisé à 24 €/m² terrain et déduit du prix de vente.  
Suite à la finalisation du transfert GPMBX-CUB, ce foncier a été cédé à BMA qui l’a vendu à l’opérateur dans 
le cadre d’une seconde vente pour un prix de 18 168 € HT/TTC. 

UFB – DOMOFRANCE : La SHON PC obtenue par l’opérateur est de 3 438,04 m².  
Elle est compatible avec les termes de la promesse ((3300 m² (+/- 10%) à 156,31 € HT /m² SHON). Le prix de 
vente final s’établit à  515 823 € HT. La problématique de maîtrise foncière auprès du PAB a conduit à déduire 
1 046m² lors de la cession opérée en 2009. La valorisation du reliquat foncier s’élève à 24 €/m² terrain et a été 
déduit du prix de vente.  Suite à la finalisation du transfert GPMBX-CUB, ce foncier a été cédé à BMA qui l’a 
vendu à l’opérateur dans le cadre d’une seconde vente pour un prix de 25 104 € HT/TTC. 

ILOT 5 : L’opportunité de la réalisation de l’îlot 5 compte tenu des coûts de maîtrise foncière non amorcée fin 
2009, de mise au propre et mise en sécurité par la CUB face aux contraintes de faisabilité a été examinée 
avec la CUB et la Ville de Lormont sans pouvoir être confirmée. 
Conformément aux orientations retenues à l'issue des Comités de Suivi tenus en 2010, la ZAC n'interviendra 
pas sur cet îlot. Cette disposition a été validée dans le cadre de l'approbation du CRAC 2010 par la CUB. 

ILOT 6 : La recette actualisée à 224 515 € (+ 49 015€ HT par rapport au CRAC 2011) tient compte d'une 
SHON de 1 223 m² +/- 10 % compatible avec la demande de PC déposée en décembre 2012 qui prévoit un 
bâtiment en R+4, exploitant la hauteur maximale prévue au PLU. BMA s’est porté acquéreur de l’intégralité 
des droits à construire de l’îlot 6 en conformité avec la délibération du Conseil de CUB n°2013/0138 en date 
du 22 mars 2013. 

Le planning actualisé des cessions s’établit comme suit : 

ILOT 
Surface 

valorisée m² 
2009 2010 2011 2012 2013 TOTAL 

ILOT 1 700 m² SDP 126 000 € HT 126 000€ HT 

UFA 
Clairsienne 

SHON PC : 
5 715 m² 

831 265 € HT 18 168 € HT 849 433 € HT 

UFB 
Domofrance 

SHON PC : 
3 438 m² 

490 719 € HT 25 104 € HT 515 823 € HT 

ILOT 5 0 m² - 0 € HT 

ILOT 6 
SHON PC:  
1 233 m² 

224 515 € HT 224 515 € HT 

TOTAL 11 086 m² 1 321 984 € HT 0 € HT 0 € HT 0 € HT 393 787 € HT 1 715 771 € HT 
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2-PARTICIPATION DE LA CUB  (POSTE 5 DE LA NOMENCLATURE CUB)

La participation de la CUB à l’équilibre de l’opération perçue à la fin 2006 était de 188 626,25 € HT soit  225 
597 € TTC. Ce chiffre présenté dès le CRAC 2004 s’appuie sur une forte revalorisation des recettes de 
cessions. Il est en baisse par rapport au montant initialement prévu et approuvé par les délibérations 
n°2002/0751 confiant l’opération à BMA et n°2004/0542 approuvant le CRAC 2003 (900 564 € TTC soit 39 % 
du bilan initial). 

Aucun nouveau versement de participation de la Collectivité à l’équilibre de l’opération n’est amené à 
intervenir sur l’opération. 

En 2007 ce poste a été ramené à 188 626,25 € HT/TTC, soit un taux de participation de 8%, suite à la 
récupération par BMA des 36 970,25 € de TVA collectée à tort par le Trésor Public sur les participations 
versées sur les exercices 2004 pour 65 551,84 €  et 2005 pour – 28 281,09 €, et à leur restitution à la CUB. 

Les recettes perçues par la ZAC pour la cession des îlots 1 et 6 aboutissent à une amélioration du bilan de la 
ZAC. Cet excédent sera intégralement répercuté en diminution sur la participation de la CUB lors de 
l’approbation du bilan de clôture pour un montant de 19 724,69 € HT/TTC. Ainsi la participation de la CUB 
pour l’ensemble de l’opération sera ramenée à  168 901,56 € HT/TTC. 

3-PRODUITS DE GESTION (POSTE 7 DE LA NOMENCLATURE CUB)

Ce poste regroupe les intérêts financiers générés par la trésorerie disponible sur l’opération. Le montant 
prévisionnel des produits financiers actualisé est de 13 167 € HT/TTC. 

3.3-AVANCE FINANCIERE REMBOURSABLE SANS INTERET 

Afin de limiter les frais financiers générés par un besoin temporaire de trésorerie sur l’opération, BMA a 
sollicité dans le cadre du CRAC 2004 une avance financière auprès de la Communauté Urbaine de Bordeaux 
dans les conditions prévues à l’article 17 de la Convention Publique d’Aménagement pour 174 403 €. Le 
versement de l’avance a été opéré par la CUB en 2005.  

Le CRAC 2005 prévoyait le remboursement de cette avance sur l’exercice 2006, le titre de recette 
correspondant ayant été adressé à BMA par la CUB en toute fin d’exercice, le versement des fonds a été 
opéré le 16 janvier 2007. 
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4.1-SITUATION JURIDIQUE ET ADMINISTRATIVE DE L’OPERATION 

L’HISTORIQUE DE LA ZAC 

Par délibération N°99/382 du 23 avril 1999, la Communauté Urbaine de Bordeaux a ouvert la 
concertation, dont le bilan a été tiré le 20 octobre 2000. 

L’enquête publique sur le projet de ZAC et l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique se 
sont déroulées du 20 novembre au 20 décembre 2000, pour lesquelles le Commissaire Enquêteur a 
émis un avis favorable. 

Par délibération N°2001/309 du 23 février 2001, le Conseil de Communauté a approuvé le dossier 
de création-réalisation de ZAC du « Quai Chaigneau-Bichon ». 
Toutefois, il a été nécessaire que le Conseil se prononce à nouveau sur ce dossier par délibération 
N°2001/0693 en date du 9 juillet 2001, intégrant la délibération du Conseil Municipal de la Ville de 
Lormont sur la prise en charge des équipements publics de sa compétence réalisés dans le cadre 
de l’opération. 

Compte tenu de la multiplication des opérations d’aménagement en cours ou en projet, la 
Communauté Urbaine de Bordeaux a souhaité se recentrer sur son rôle de maître d’ouvrage en 
privilégiant la délégation au profit d’aménageurs publics ou privés. 

Ainsi, par délibération N°2002/0751 en date du 18 octobre 2002, le Conseil de CUB a décidé de 
confier à BMA la réalisation de la ZAC dans le cadre d’une convention publique d’aménagement. 

La convention a été notifiée à BMA le 18 décembre 2002 pour une durée de cinq ans. 

Un premier avenant présenté dans le cadre du CRAC 2004 arrêtant le montant de la participation à 
225 597 € TTC, contre 900 564 € TTC inscrits au bilan initial, a été approuvé par délibération 
n°2005/533 du Conseil de Communauté du 8 juillet 2005. Il a été notifié à BMA le 16 janvier 2006. 

Le CRAC 2005 approuvé par le Conseil de Communauté du 27 octobre 2006 intégrait la 
prolongation de la convention de concession jusqu’au 18 décembre 2010. L’avenant n°2 
correspondant a été notifié à BMA le 29 janvier 2007. 

Après passage en Commission d’Urbanisme de la CUB le 8 novembre 2007, le CRAC 2006 
constatant la diminution du montant TTC de la participation liée aux évolutions du dispositif fiscal, 
arrêtée à 188 626 € TTC, a été validé par délibération du Conseil de Communauté du 23 novembre 
2007. L’avenant correspondant a été signé le 5 février 2008. 

Compte tenu des délais de maîtrise foncière constatés et du temps nécessaire à la finalisation de la 
commercialisation de l’ensemble des îlots puis à la clôture technique et financière de l’opération, le 
CRAC 2008 a conduit à opérer une prolongation de la convention de concession au 31 décembre 
2013. 

Le CRAC 2010 a entériné d'importantes évolutions (modification du périmètre opérationnel avec la 
suppression de l'îlot 5, réduction d'emprise de l'îlot 6 et introduction d'une part complémentaire de 
logements dans le programme de construction) qui seront intégrées à un dossier modificatif à mettre 
au point en 2012. 

Le CRAC 2012 avait validé l’intervention directe de BMA sur les îlots 1 et 6 pour sécuriser le bilan 
de la ZAC et assurer le développement opérationnel de ces deux derniers îlots. 
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LE REGIME FINANCIER DE LA ZAC 

L’aménageur ayant réalisé le réseau d’assainissement au titre des équipements publics de la ZAC, 
les constructeurs seront exonérés de la Prime de Raccordement à l’Egout (P.R.E.) et de la Taxe 
Locale d’Equipement (T.L.E.) dans la mesure où cette dépense est répercutée dans le coût de la 
charge foncière. 

4.2-PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OPERATION 

LA SITUATION GEOGRAPHIQUE ET LES OBJECTIFS DE LA ZAC 

La superficie de l’opération est de 5,6 hectares délimitée par : 

 au Nord, par le giratoire situé en face de l’entrée du Centre Technique Municipal,

 à l’Est par les parcelles situées en pied de coteau, jusqu’à la limite des emprises SNCF et du
parc Carriet,

 au Sud par la place Aristide Briand,

 à l’Ouest par la Garonne.

Les objectifs de l’opération sont les suivants : 

 Reconstituer une porte du Vieux Lormont et une entrée de ville.

 Créer un véritable quartier en bord de Garonne où seront développés des programmes de
logements, services et commerces.

 Affirmer la vocation de détente et de loisirs par la réalisation d’équipements publics et d’un pôle
d’animation sur les berges.

LES VOCATIONS ET LE PROGRAMME DE CONSTRUCTION 

Le programme initial de construction prévoyait une SHON globale de 11 800 m², répartie sur les 6 
îlots de la ZAC de la façon suivante : 

 Logements 7 600 m² de SHON 

 Bureaux et services 4 200 m² de SHON 

Ce programme a fait l'objet au CRAC 2010 d'une réactualisation sur la base des arbitrages opérés 
suite aux Comités de Suivi tenus avec Monsieur le Maire de Lormont les 4 mai et 7 septembre 2010 
et des orientations opérationnelles notifiées par courrier de la CUB en date du 2 juin 2010. 

Désormais le programme développe une SHON globale de 11 086 m² de SHON répartie de la 
manière suivante :  
Logements (110)  10 386 m² de SHON 

 Bureaux et services  700 m² de SHON 
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ANNEXES CUB DU 
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ANNEXES PROCÉS VERBAUX DE REMISE D’OUVRAGE 
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